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SOCIETE AUXILIAIRE DU MUSEE DE GENEVE

RAPPORT DU PRESIDENT

pour l'exercice 1935.

Mesdames et Messieurs,

ous ne serez pas etonnes si la partie du rapport annuel consa-

cree aux achats est tres reduite cette annee. Apres l'effort
considerable que nous avons fait en automne 1934 pour
aequerir la collection de dessins et de portraits de Liotard
de la famille Tilanus, nous serons obliges de restreindre
notre activite pendant deux ou trois ans. Nous ne le regret-
tons pas du reste: cette collection unique dans son genre
avait une valeur incomparable pour notre Musee; elle contient

plusieurs belles ceuvres d'une technique particuliere, telles que le portrait de

Mme Liotard et de son enfant, le portrait d'un hospodar de Jassy, qui tient de la
miniature, et celui du frere de Liotard ä l'aquarelle; enfin les preparations ou les

etudes de portraits jettent un jour tout nouveau sur les procedes employes par le

peintre genevois.
Nous avons, l'annee derniere, fait encadrer ä nouveau cinq des grands dessins

du Cabinet Liotard dans des cadres anciens avec passe-partout et croyons que ce

changement a grandement ameliore leur presentation. En meme temps, notre
encadreur a pu faire disparaitre des plis anciens qui deparaient quelque peu ces
dessins.

Ces dernieres annees, les oeuvres de Liotard ont connu une nouvelle vogue et
ont ete plus recherchees que jamais par les amateurs. Un certain nombre de portraits
inconnus ont ete retrouves et s'ajoutent ä la liste dejä nombreuse des oeuvres de

notre compatriote. A ce propos, je vous signalerai que parmi les dessins de Liotard
que nous avons achetes l'an dernier, il y en a deux seulement dont les portraits
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soient connus: ce sont eeux d'Andre Naville et de Lord Mount Stuart. Tous les
autres existent tres probablement et seront retrouves un jour ou l'autre par des
collectionneurs. Nous avons fait photographier ceux qui ont ete vendus et nous
avons donne les photographies au Musee pour ses archives.

Nous sommes heureux de penser que la Societe auxiliaire a pu contribuer
plusieurs fois ä l'achat par le Musee d'ceuvres de Liotard. Nous pouvons citer la
replique de la Chocolatiere, la Dame Franque de Pera, enfin les pastels et dessins
achetes en 1934.

*
H5 *

La seule acquisition que nous ayons faite l'annee derniere est un portrait de
l'amiral Le Fort par le peintre hollandais Van Muscheer. Nous nous trouvons de

nouveau devant une oeuvre tres interessante pour Geneve au point de vue
historique.

Ce tableau a et6 decrit par M. Deonna dans le volume Genava 1935. II est

expose dans la salle des souvenirs historiques qui fait suite a la Salle Duval. L'amiral
Le Fort est assis a cote d'une table recouverte d'un tapis d'orient; il est represents
dans le costume d'un grand seigneur russe de l'epoque, vetu d'une robe de soie,
recouverte d'un splendide manteau garni de fourrures; il porte la grande perruque
Louis XIV; de la main gauche, il tient la poignee d'un sabre ornee de pierreries;
sur la table repose sa toque garnie de fourrures et surmontee d'une aigrette de

diamants, cadeau de Pierre le Grand tres probablement. Derriere lui se voit une
statue de la Victoire sur un piedestal.

II n'y a aucun doute que ce soit bien le portrait de Le Fort, car les armes de sa

famille sont peintes sur un pan du rideau qui forme le fond du tableau. Ce portrait
fut certainement execute en 1697 ou 1698, date du sejour de l'amiral en Hollande,
et il est signe en toutes lettres dans la bordure du tapis: Van Muscheer pinxit anno
MDCXCVIII. Ce peintre hollandais est connu et assez apprecie; plusieurs de ses

oeuvres figurent dans des musees et des collections privees. Le tableau n'etait pas
connu ni publie jusqu'ici.

Permettez-moi de vous donner quelques details sur la carriere brillante et
aventureuse de notre celebre compatriote que je tire principalement du livre que
M. Henri Le Fort a publie sur sa famille.

Francois Le Fort est ne en 1656 ä Geneve; c'etait le huitieme enfant de Jacques
Le Fort et de sa femme nee Lect; il regut une bonne education et ses parents le

destinaient au commerce, mais il n'en avait pas le gout. A 14 ans, place chez un

negociant de Marseille, il s'engage comme cadet dans la garnison de la ville. Ramene

ä Geneve par sa famille indignee et travaillant dans la maison de commerce de

son pere, il n'a qu'une idee: se vouer ä la carriere des armes; de nature, il etait

vif, intrepide et adroit ä tous les exercices. Ayant eu l'occasion de faire la connaissance
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d'un prince de Gourlande, jeune seigneur venu ä Geneve pour son Education, il se

laissa facilement persuader par celui-ci d'aller s'engager dans l'armee de son frere
le prince hereditaire de Courlande qui guerroyait en Hollande. II prit part ä la
bataille d'Oudenarde et au siege de Maastricht, puis se trouve sans emploi, le prince
de Courlande rentrant dans son pays.

C'est alors qu'on lui offrit une charge de capitaine en Moscovie; le voyage par
mer jusqu'a Arkhangel fut mouvemente, mais une fois arrive dans cette ville,
Le Fort comme ses compagnons eut une terrible deception: Le tsar Feodor ne

tenant pas ses promesses leur fit donner l'ordre de repartir immediatement. Le Fort
resta sept mois a Arkhangel et grace a sa tenacite reussit ä obtenir l'autorisation
de se rendre ä Moscou, ou plutot dans le quartier exterieur de Sloboda ou les etrangers
etaient confines. Ce n'est que plusieurs mois plus tard qu'il se maria avec la fille
d'un officier au service de la Russie et, grace & l'influence de son beau-pere, obtint
un commandement dans l'armee. II guerroya contre les Turcs plusieurs annees.
Le tsar etant mort en 1691, Pierre Ier fut proclame empereur. Des ce moment, la
carriere de Le Fort fut rapide. Le tsar ayant eu ä supporter la tuteile des ministres
et seigneurs russes au debut de son regne, voulut s'en delivrer et se tourna peu ä

peu vers les etrangers qui etaient ä son service. II se decida meme en 1690 ä aller
a une reception chez un general etranger de religion catholique, le general Gordon.
Puis il accepta une reception chez Le Fort qui entre temps etait devenu general-
major. Des cette epoque, le tsar accorda toute sa confiance a Le Fort qui devint
son ami et ä qui il confiera les missions les plus delicates. Mais l'oeuvre la plus
importante de notre compatriote fut la construction et l'organisation de la flotte
du tsar. Le Fort re§ut le titre d'amiral et, ä ce titre, dirigea l'attaque de la ville
d'Azof, situee au bord de la mer, en Crimee. La prise de cette ville fut consideree

comme une victoire magnifique sur les Turcs.
Le Fort devint vice-roi du Grand-Duche de Nowgorod, avec rang de noblesse

russe pour lui et ses descendants tant qu'ils seraient au service de la Russie. C'est
alors que le tsar l'envoya ä la fete d'une grande ambassade en Europe et il sejourna
longtemps en Hollande. Le tsar le rejoignit et ils chercherent ä obtenir l'appui d'autres
pays contre la Turquie.

Ce fut evidemment pendant ce sejour a La Haye que les portraits de Le Fort
et celui dont nous parlons aujourd'hui furent executes.

A son retour en Russie, le tsar fit construire pour Le Fort dans le quartier de
Sloboda un palais en pierre qui devait etre magnifiquement decore. Malheureuse-
ment, Le Fort n'en put jouir longtemps car il mourut en 1699 d'une fievre perni-
cieuse en quelques jours. Le tsar, qui etait revenu en hate pour le voir, arriva trop
tard et, devant le corps de son ami, s'ecria avec douleur: « A qui me fier desormais,
lui seul me fut fidele ». Les obseques de l'amiral furent organisees par Pierre le Grand
qui y assista en personne et se rendit ä l'Eglise reformee.
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Le Fort, quoiqu'il füt tout devoue au tsar, n'oublia pas sa patrie et resta
toujours en relations suivies avec sa famille. II retourna ä Geneve en 1682 et regut
en Hollande de nombreuses visites de ses compatriotes pendant son ambassade.
En Russie, il fut toujours tres accueillant pour les Genevois et pret ä leur rendre
service. Lors d'une famine en 1694, il obtint du tsar l'envoi d'une importante
quantite de ble ä Geneve par la Hollande. II fit placer la Republique de Geneve en
tete des allies suisses dans les actes du traite de Ryswick en 1698.

Reste tres attache ä la foi reformee il obtint du tsar, pour ses coreligionnaires
ainsi que pour les lutheriens, la liberte de professer leur religion.

Le role de premier plan que joua Le Fort en Russie est du a son caractere
d'une grande fermete, a son courage et ä la fidelite qu'il temoigna au tsar en toutes
circonstances.

Sa carriere fut aussi brillante que courte, puisqu'il est mort a l'äge de 43 ans
etant deja arrive au faite du pouvoir et des honneurs.

Nous avons pense que ce portrait de notre illustre compatriote devait trouver
tout naturellement sa place au musee.

Vous savez que nous avons pour principe de ne pas nous immiscer dans l'admi-
nistration du musee, nous contentant d'emettre de temps ä autre notre avis sur des

questions d'ordre general.
Nous avons cependant ete tres emus en apprenant, l'automne dernier, que le

Conseil administratif avait l'intention de supprimer trois postes de conservateurs

pour des raisons d'economie, soit ceux du musee des Arts decoratifs, du Cabinet
de numismatique et du Vieux-Geneve. Nous avons immediatement entrepris des

demarches aupres du Conseiller administratif delegue aux musees et collections

pour lui demander de revenir sur sa decision; mais nous regrettons de vous dire

que nous n'avons pas eu gain de cause. Nous avons egalement expose notre point
de vue ä divers membres du Conseil municipal.

Je dois dire que nous attachons une importance toute particuliere au maintien
de ces postes. Le Conseil administratif, soucieux de realiser le plus d'economies

possibles, a estime que les conservateurs pourraient continuer ä exercer leurs

fonctions a titre benevole; mais nous trouvons que les traitements de ces fonction-
naires sont si modestes que l'economie resultant de leur suppression est vraiment
insignifiante.

Ce printemps, nous sommes revenus ä la charge et nous avons ecrit la lettre
dont je vais vous donner lecture et qui a ete adressee ä tous les membres du Conseil

administratif. Elle vous montrera quel est le point de vue que notre societe a pris
dans ces circonstances:
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«Monsieur le President et Messieurs les Conseillers,

«Au mois de decembre dernier, M. le conseiller administratif Noul a bien voulu recevoir une
delegation de la Societe auxiliaire du musee qui s'est permise d'attirer son attention sur le

danger que presenterait, ä son avis, la suppression projetee des postes de conservateur du Cabinet
de numismatique et de conservateur du Vieux-Geneve dans l'organisation du Musee d'art
et d'histoire. Nous avons confirme notre point de vue par une lettre datee du 7 decembre 1935.
M. Noul a bien voulu preter une oreille attentive ä notre expose. A la Commission archeo-
logique, ou les memes remarques avaient ete presentees, il a assure les membres de sa bienveillante
attitude en l'occurrence. Leur opinion, comme la notre, tendait en faveur du maintien de ces

postes, etant entendu qu'on pourrait reduire les traitements — dejä fort modestes d'ailleurs —
dans une proportion conforme aux mesures generates d'economie et d'accord avec les interesses.

« Entre temps, le budget a ete discute au Conseil municipal, et le cas qui nous preoccupe y a
ete evoque. D'apres le Memorial des seances du Conseil municipal nous constatons que ces deux
postes ont ete supprimes. Puisque tel est le cas, la Societe auxiliaire, qui depuis 35 ans a consacre
toutes ses ressources ä la constitution et ä l'enrichissement de notre musee — activite a laquelle
le Conseil administratif a rendu hommage tout recemment encore par un arrete special — la Societe
auxiliaire verrait compromise l'existence d'une institution dont notre ville pouvait etre fiere et
qui remplissait exactement et sans luxe inutile la täche qui lui avait ete assignee. II suffit pour
s'en convaincre d'etablir une comparaison impartiale avec d'autres musees generaux, et de meme
caractere, en Suisse, quoi qu'en aient dit des gens mal informes.

« Un musee est un centre d'etudes, de documentation, d'informations. Seuls des conservateurs
specialises peuvent repondre aux demandes du public, classer en connaissance de cause les collections,

les mettre en valeur. Par leurs travaux, par les services qu'ils rendent, ils mettent en conflance
les donateurs et attirent leurs dons. La numismatique particulierement, cette science auxiliaire
de l'histoire, a sa place dans un musee d'art et d'histoire tel que le notre et vous vous trouverez
avoir licencie ou mis ä la retraite les deux seules personnes competentes dans ce domaine:
M. Roehrich, conservateur, et Mlle Bovagne, employee ä la direction, qui etait au courant du classe-
ment. Nous regrettons de penser que le Cabinet de numismatique se trouvera ainsi depourvu
du contröle d'une personne competente et pourtant ces collections devraient etre surveillees avec
encore plus de soin que d'autres, etant donne leur nature et la facilite avec laquelle on peut
detourner et realiser ä l'etranger des medailles et des monnaies anciennes.

« Quant au conservateur du Vieux-Geneve, il remplit une täche de conseiller-archeologue
qui s'etend non pas seulement aux collections du musee, mais ä l'ensemble de notre territoire.
II est constamment mis ä contribution en matiere de decouvertes archeologiques, de fouilles, de
refections, de monuments historiques. II se trouve done en situation de ramener au musee de
nombreux objets qui, sans sa collaboration, echapperaient ä nos collections municipales.

« C'est vous dire, Messieurs les conseillers, que nous sommes justement emus, et avec nous
l'opinion publique, d'une mesure qui diminuera dans ses forces vives, dans sa capacite de travail,
une institution qui sert la collectivite toute entiere et cela sans apporter une appreciable economie
au budget. Nous estimions que la Societe auxiliaire du musee avait donne suflisamment de preuves
de son devouement pour pouvoir esperer que l'on tiendrait compte de son avis, tout au moins
dans une certaine mesure.

« Nous osons done esperer, Messieurs les conseillers, que grace ä vos soins interviendra une
solution qui ne porte pas atteinte ä l'activite du Musee d'art et d'histoire ni ä celle de deux colla-
borateurs dont vous vous etes plu ä reconnaitre les qualites.

«Nous vous demandons done de maintenir MM. Blondel et Roehrich dans leurs fonctions de
conservateurs du musee, quitte ä examiner pour l'annee prochaine le retablissement au budget
d'une indemnite equitable en leur faveur, si cela n'est pas possible en 1936.

«Nous estimons en effet que tout travail merite son salaire, et que, dans le cas de ces deux
messieurs, les allocations qu'on leur donnait representent simplement une indemnite pour le temps
qu'ils consacrent ä leurs travaux.
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«Nous regrettons de devoir revenir sur cette question, mais nous attachons une grande
importance ä la bonne gestion du musee et ä la surveillance des collections; c'est pourquoinous
nous permettons d'insister encore aupres de vous.

«Veuillez agreer, Monsieur le President et Messieurs les Conseillers, l'expression de notre
consideration la plus distinguee. »

Je ne doute pas que vous approuverez nos demarches et regretterez avec nous
que l'on ait supprime au budget des postes aussi utiles que ceux des conservateurs.

II ne nous reste qu'a emettre le voeu que la question soit reprise lors de

l'elaboration du prochain budget et que le Conseil Administratif veuille bien
revenir sur sa decision.

En terminant ce rapport, je vous informe qu'il n'y a eu aucun changement
dans la composition du Comite cette annee.

Les membres suivants viennent en reelection:

MM. Auguste Bouvier, secretaire;
Guillaume Fatio, tresorier;
Jean d'Amman;
Louis Blondel;
Edmond Fatio;
Jean Lullin;
Gustave Martin;
Ernest Naef.

II sont tous reeligibles et nous n'avons pas de nouveau membre ä vous

proposer pour le Comite cette annee.
Le President:

Emile Darier.

RAPPORT DU TRßSORIER

pour l'exercice 1935.

Mesdames, Messieurs,

Voici en resume les modifications qui se sont presentees en 1935 dans notre bilan:

Notre capital a augmente de 3.637 fr. 50 par suite de l'entree dans nos livres du legs de

Mlle Elisabeth Weber qui nous avait fait une donation de 4.500 francs en 1934; la difference provient
des droits de succession que nous avons du payer.

Les differences devaluation de nos titres flgurent encore au bilan pour le compte:

Titres divers, ä 42.976 fr. 95,

en diminution de 4.981 fr. 40 sur l'annee precedente, et pour le compte:
Fonds Gillet, ä 26.496 fr. 70,

en diminution de 2.004 fr. 65 sur l'annee 1934.
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Les arrerages de titres se sont eleves ä 6.201 fr. 70 contre 7.285 fr. 20. Cette diminution
provient surtout de ce que le prix d'achat de la collection Tilanus, pastels et dessins de Liotard,
figure dans notre bilan pour une somme importante, soit au 31 decembre 14.443 fr. 20, qui ne
rapporte rien; cette situation s'ameliorera au fur et ä mesure des amortissements que nous pourrons
effectuer. Cette annee, ce compte s'est diminue de:

700 francs, dons re§us de diverses personnes;
660 francs, vente d'un dessin;
1.940 fr. 30, solde du compte de depenses et revenus.

Depuis le 31 decembre dernier, nous avons encore vendu trois dessins pour 1.500 francs.

Les cotisations des membres se sont elevees ä 1.718 fr. 50 contre 1.747 fr. 90; les frais
generaux, y compris notre contribution k la revue Genava, ä 2.022 fr. 35, les objets achetes ä
2.401 francs.

Le portefeuille de titres a subi les modifications suivantes:

Titres du Fonds Gillet:
Remboursement de 3.000 pesetas, cap. oblig. 5% Argentin 1909-45.

Titres divers:

Remboursement de 5.000 francs, cap. oblig. 4% Ville de Geneve 1931, qui ont ete rachetees.

Vente de 5.000 francs, cap. oblig. 3 y2% Ville de Geneve 1889, et rachat en remploi d'obligations
3%% Ville de Geneve 1932.

Geneve, le 18 mai 1936.
Le Tresorier:

Guillaume Fatio.

RAPPORT DES VfiRIFICATEURS DES COMPTES

pour l'exercice 1935.

Mesdames et Messieurs,

Conformement au mandat que vous avez bien voulu nous confier l'an dernier, nous avons
procede ä la verification des comptes de votre societe.

Nous avons reconnu le tout en bon ordre et constate que les postes du bilan qui vous est
presente sont conformes ä ceux du grand livre.

Nous vous engageons done k donner decharge ä votre comite de sa gestion de 1935 en le
remerciant ainsi que votre tresorier.

Genöve, le 12 mai 1936.
Les Verificateurs des comptes:

G. Reverdin M. Barrelet.
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BiLAN AU 31 DECEMBRE 1935.

Achf. Passif.

Titres divers Fr. 70.956,— Fonds capital Fr. 1.284,75
Titres du Fonds Gillet 43.627,— Membres ä vie )> 17.950,—
Perte devaluation sur titres Capital inalienable (legs et

divers » 42.976,95 dons d'hoirie) » 11.852,—
Perte devaluation sur titre Fonds Galopin-Schaub 5.000,—

Fonds Gillet 26.496,70 Fonds Vieusseux-Bertrand » 50.000,—
Compte-courant chez LomFonds Elisabeth Weber 3.637,60

bard, Odier & C° » 973,55 Fonds Diodati-Plantamour » 18.764,—
Compte ä amortir pour Fonds Gillet » 80.146,—

l'achat de pastels de Fonds Charles Rigaud » 10.000,—
Liotard » 14.443,20 Compte-courant chez Darier

& C° » 839,05

Fr. 199.473,40 Fr. 199.473,40

Profits ET PERTES AU 31 DECEMBRE 1935.

Defenses. Revenus.

Solde ancien Fr. 1.358,35 Arrerages des titres divers Fr. 3.135,55
Frais generaux » 2.022,35 Arrerages des titres du Fonds
Objets achetes » 2.401,— Gillet » 2.867,95
Solde affecte ä l'amortisse- Cotisations des membres » 1.718,50

ment du compte pour
achat de pastels de
Liotard » 1.940,30

Fr. 7.722,— Fr. 7.722,—

Valeur des objets achetes ou re§us en dons au 31 decembre 1935: Fr. 297.723,20
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